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 ( ex CAPAS) 
 

Une seule CAP pour tous les corps enseignants, CPE et Psy-EN 
Est saisie concernant : 
-les recours individuels: congé de formation, RDV de  
carrière, licenciement, disponibilité, temps partiel etc. 
- les sanctions disciplinaires 

 
JE VOTE  

  

( ex CTA) 

Le CSA décide des DHG des établissements, d’une partie des règles des mutations, 
de l’offre et de l’accès à la formation, de la suppression et de la création des sections  
en établissement, des IMP, de la politique indemnitaire et plus généralement de toutes 
les questions de politique éducative locale et nationale. 
 
AuÊseinÊduÊCSA,ÊunÊCSAÊformationÊspécialiséeÊestÊcompétentÊpourÊtoutesÊlesÊ
questionsÊrelativesÊauxÊrèglementsÊetÊconsignesÊenÊmatièreÊdeÊsanté,ÊdeÊsécuritéÊetÊ
deÊconditionsÊdeÊtravailÊ(ÊexÊComitésÊHygièneÊetÊSécurité) 

 
JE VOTE 

  

 
JE VOTE 

 
JE VOTE 

Trois CCP sont instituées au niveau local : 
- une pour les contractuels Enseignants, CPE et Psy EN 
- une pour les contractuels AESH et AED 
- une pour les contractuels exerçant leurs fonctions dans les domaines administratif, technique, social et de santé. 
La commission consultative paritaire est consultée sur des décisions individuelles concernant des agents non 
titulaires : 
- licenciement intervenant hors période d’essai 
- sanctions disciplinaires autres que l’avertissement et le blâme  

JE VOTE 
 

( ex CTMEN) 

Il comprend le ministre,le directeur général des ressources humaines et 15 représen-
tants des personnels.  
Le comité est consulté sur les questions et projets de texte d’intérêt collec-
tif : l’organisation des établissements, la gestion des effectifs, les règles statutaires, la 
politique indemnitaire, la formation professionnelle etc... 

JE VOTE JE VOTE JE VOTE 

 

La CAPN est compétente en matière de titularisation dans certains cas, de  
contestation de notation et d'avancement et pour les questions d'ordre individuel. 

JE VOTE   

· vous représenter et vous défendre dans les différentes instances,   
· vous conseiller au quotidien  et vous recevoir dans leur permanence,  
· vous accompagner dans vos projets de mutation, de mobilité professionnelle, de 

congé, de temps partiel, de disponibilité et dans toutes vos autres démarches pro-
fessionnelles 

· organiser des stages de formation syndicale sur les sujets importants de votre quo-
tidien professionnel ( TZR, Evoluer dans sa vie professionnelles, Mes droits et mes 
devoirs, Enseigner hors de France etc…) 

Tous les 4 ans et pour 4 ans, les résultats des élections conditionnent les moyens 
humains alloués à chaque organisation syndicale pour : 


